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Résumé exécutif

La Commission de Nomenclature (CN) demande l’avis de la Cellule d’expertise 
médicale (CEM) concernant la suppression de l’accord préalable du Contrôle médical 
(APCM) pour les actes d’amniocentèse introduits en 1997. 

L’amniocentèse est un examen diagnostic invasif essentiellement  recommandé pour 
confirmer ou infirmer la présence d’une anomalie chromosomique fœtale. Au 
Luxembourg, 2 codes d’amniocentèse sont repris dans la nomenclature, l’amniocentèse 
avant 21 semaines de gestation (6A82) et celle à partir de 21 semaines de gestation (6A83). 
Dans la littérature consultée, les amniocentèses sont regroupées selon 3 périodes pour 
estimer les risques de fausse couche consécutifs à l’examen : les amniocentèses du premier 
trimestre, les amniocentèses du 2ème trimestre et les amniocentèses (dites « tardives ») du 
3ème trimestre. Le risque majeur lié à l’amniocentèse est la survenue d’une fausse couche. Ce 
risque propre précède de loin celui des infections transplacentaires, mais il est difficile à 
estimer. En effet, les grossesses des femmes bénéficiant d’une amniocentèse sont plus à 
risque de fausse couche spontanée que celles des autres femmes. Comme les indications de 
l’amniocentèse concernent les antécédents personnels ou familiaux de maladies 
chromosomiques ou génétiques et/ou des examens de dépistage (échographie, triple test 
ADN circulant fœtal) évocateurs d’un risque d’anomalie chromosomique ou génétique, 
voire parfois une suspicion d’infection, et comme ces pathologies sont elles-mêmes à risque 
élevé de fausse couche, le taux de fausses couches lié à l’examen doit être calculé comme 
un sur-risque. Une méta-analyse réalisée en 2015 a estimé le sur-risque de fausse couche 
après amniocentèse à 0,11% (0,04%-026%, intervalle de confiance (IC) à 95%). Par contre 
tous les articles de la littérature consultés soulignent l’importance de l’expertise de l’équipe 
qui pratique les examens de dépistages invasifs néonataux pour obtenir un prélèvement de 
liquide amniotique de qualité et diminuer le risque de fausse couche secondaire.

D’après l’analyse des données de remboursements de la Caisse nationale de santé 
(CNS), le taux d’amniocentèses au Luxembourg a diminué de 24,13 % en 5 ans. En 2013, il 
a été estimé à 8,74% des accouchements remboursés par la CNS. Il est inférieur à celui de 
la France qui était à 11% en 2011, mais supérieur à celui de l’Angleterre rapporté à 5% en 
2010. Ce taux devrait continuer à diminuer si le dosage de l’ADN fœtal circulant est 
introduit dans la nomenclature luxembourgeoise.

Ainsi la CEM n’a trouvé aucune motivation scientifique ou économique justifiant le 
maintien d’une APCM pour les actes d’amniocentèse, que ce soit dans un but de protection 
des assurées ou dans celui du contrôle des coûts. Un suivi de la fréquence des fausses 
couches suite à cet acte technique pourrait être proposé dans le cadre d’un programme 
qualité.

Il est aussi à noter qu’entre le moment de la saisine de la CEM et sa réponse, les 
statuts de la CNS ont été modifiés, le paragraphe 1 de l’annexe C fixant les conditions de 
prises en charge de l’amniocentèse ayant été abrogé le 1er janvier 2016.
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